
Mesures Agro-environnementales



 6 ZPS

 18 ZSC

 surface: 65000ha = 40 % de 
la surface régionale. 12 % 
de la surface du territoire

 55 % en forêt, 35 % en 
prairies, 7 % de cultures, 3 
% autres

 28000 ha de SAU

 850 exploitations agricoles 
( 1/3 des exploitations 
meusiennes)

Natura 2000 en meuse



1. MAEC : Mesures localisées et mesures 
systèmes

I 1 : Conservation et bonne gestion des sites Natura 2000 
(financement Etat, Europe)

I 2 : Bon état des masses d’eau dans le cadre de la DCE 
(financement Agence de l’Eau)

I 3 : Autres enjeux : Erosion des sols, paysage, 
biodiversité hors zone Natura 2000 

(financement Europe et autres collectivités, 
exemple : Conseil général ou Régional)



2. MAEC : Les démarches

PHASE  : PAEC : Montage et Dépôt du projet chiffré
         en année n-1

 Enquêtes, élaboration des MAE, chiffrage 
financier, rédaction du projet agro-environnemental 

PHASE  : Passage en commission régionale agro-
environnementale (CRAEC) en année n pour validation

PHASE  : Montage des dossiers individuels pour le 15 Mai : 
                     du 15 mars au 15 mai

     Chiffrage précis du dossier, diagnostic, choix des MAE par îlot, 

PHASE  : Dépôt de la demande d’engagement par l’exploitant
                     à la DDT avant le 15 Mai communément au dossier 
                     des aides surfaces



3 : MAE : types de mesures

Enjeu biodiversité

Absence de fertilisation
Retard de fauche

Limitation du chargement animal
Bandes refuges

Enjeu Eau

Remise en herbe de terres arables
Réduction des IFT herbicides et hors herbicides



Nouveau dispositif 2015

- Gestion des crédits au niveau Lorrain :

2007 : DRAFF   2015 : Conseil Régional 

- Disparition ou création de certains engagements unitaires :

2007: HERBE 02 = réduction de fertilisation              Suppression

                

LINEA 08 = Bande refuge = création



Enjeu biodiversité Enjeu eau

Nouveaux contrats 200 10

Contrats en cours ne 
s’arrêtant pas

30 75

TOTAL 230 85

TOTAL 315

Contrats2015

- 25 % de contrats



Aspects + des MAE

- Élaboration d’un projet agro-environnemental en amont :
- Co-construction des mesures avec les exploitants et 

partenaires
- Information en amont
- Création d’une dynamique (réunions collectives, contacts 

individuels)
- Temps de réflexion pour l’agriculteur avant de 

contractualiser (adaptation de son système d’exploitation)
- Adapter les mesures au contexte local ( types 

d’exploitation, enjeux environnementaux (ex : dates de 
fauches))



Aspects + des MAE

- Animation :
- Les mesures proposées permettent de concilier animation 

de territoire avec enjeu de préservation de la biodiversité ( 
ex : fauche au 22 juin sur 50 % de la surface : repérage 
d’espèces, conseils localisation fauche tardive, suivis de 
fauche,…)

- Mise en place d’outils de conseils aux exploitants : essais 
prairies, journées techniques sur la valorisation de l’herbe.



Aspects - des MAE

- Lourdeur administrative : contenu des PAE, élaboration des mesures (formules 
de calcul)

- Suppression de certaines mesures (réduction de fertilisation) dans la cadre de 
la nouvelle PAC : moins favorable aux éleveurs laitiers

- Changements de règles 

- Plafonnement de certaines mesures (fauche au 20 juillet peu contractualisée) 
car peu d’écart avec une fauche au 1° juillet)

- Délais de paiement

- Mise à jour des TO

- Manque de visibilité sur l’ouverture des territoires
- Délais pour le dépôts des PAE
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